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OBJECTIFS

PROGRAMME

Matière noble et recyclable à l'infini, le verre est employé depuis trois
millénaires pour réaliser des objets d'art, des pièces décoratives et
utilitaires, et des bijoux. 
Découvrez les gestes ou approfondissez votre savoir, avec le fusing,
technique d'assemblage de verres par fusion, et développez votre
autonomie pour réaliser vos projets. 
Histoire et applications 
Règles propres à la cuisson Courbes de cuisson avec des objets
d’épaisseur différente Compatibilité des verres 
Outillage, matières et matériaux, moules Utiliser le coupe verre Choisir
les objets à réaliser avec tracé si nécessaire Rechercher des jeux et
harmonies de couleur, effets techniques 
Choisir le verre, la découpe, le nettoyage du verre 
Préparer et poser des émaux, coquilles de verre ou inclusion de verres
de couleur 
Préparer la plaque du four Enfourner des pièces Gérer et observer des
paliers de cuisson Sortir les pièces fusionnées, analyses et critiques
Nettoyer les pièces 
Préparer ou réaliser les moules pour le thermoformage 
Cuire les moules 
Enfourner les pièces fusionnées Sortir les pièces thermoformées
Démouler, nettoyer (analyser et identifier les problèmes et pistes
d'amélioration) 
Contrôler la conformité 

ART DU VERRE

Par l'immersion, le stagiaire appréhende le travail du fusing. 
Il acquiert des compétences opérationnelles dans la maîtrise des
outils et dans les réalisations techniques, dans la fabrication
d'objets décoratifs, ou d'éléments de mobilier. 
Cette formation s'inscrit dans le référentiel de compétences du CAP
« ART & TECHNIQUES DU VERRE "Option Vitrailliste" Acquérir les
savoir-faire nécessaires au métier de vitrailliste pour la création
d'une activité de production ou de restauration, l'intégration dans
une entreprise artisanale ou industrielle ou encore la poursuite
dans un parcours professionnalisant ou de perfectionnement.
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Fusing

Plateaux techniques basés en
Occitanie. 

Salarié, indépendant, demandeur
d’emploi, en reconversion
professionnelle, professionnel de
l’artisanat d’art.
Pour les bénéficiaires en situation
de handicap - référente : Nadine
MIRC 05 61 27 53 02

PUBLICS

Aucun

PRE REQUIS

LIEUX DE FORMATION

Positionnement et inscription

MODALITÉS D’ADMISSION
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Formation professionnelle adulte
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MODALITÉS PÉDAGOGIQUES ET D’ÉVALUATION

Entrées et sorties permanentes
tout au long de l’année

Immersion en atelier 
avec un expert métier

Individualisation 
Effectif : de 1 à 5 personnes max 

Les          de la formation

Reconnaissance des acquis : diplôme d’état 
RNCP 37302 - CAP Arts et techniques du verre
option Vitrailliste et option Décorateur sur
verre 
Possibilité de certifier les compétences « par blocs »
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Approche pédagogique active et de proximité
Intervenant professionnel métier d’art
Plateforme pédagogique accessible en ligne
Évaluation de fin de formation
Feuille de présence
Certificat de réalisation de l’action de formation
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Vocabulaire professionnel et technique 
Règles d'hygiène et de sécurité 
NB : en fonction de la durée du stage et de la capacité d'évolution, de
compréhension du stagiaire, l’intervenant ajustera le contenu de la
formation.

A l'issue de sa formation, le stagiaire est capable à partir de dessins
et/ou modèles d'exécuter des éléments destinés de mobilier ou des
supports décoratifs. Il a connaissance des matières, des outils et
techniques, et applique des consignes pour travailler en sécurité. Il
développe sa créativité et possède une habileté manuelle de
précision. Dans le cadre d’un projet de certification CAP Arts et
techniques du verre option Vitrailliste et option Décorateur sur verre, il
est possible de certifier les compétences « par blocs », à l’issue des
différents modules de formation suivis, établis selon un référentiel de
compétences du diplôme visé. L’ordre dans lequel les blocs sont
préparés et validés est libre. À terme, la validation de tous les blocs
constitutifs de votre formation vous permet d’obtenir le diplôme et
d’étaler sur plusieurs années votre projet. L’inscription au CAP se fait
par le stagiaire en candidat libre.

RESULTATS ATTENDUS


